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----------    FICHE PRATIQUE    ----------
Assurer le suivi d’un projet d’action culturelle







	Quand ?
	Quoi ?
	Qui ?

	6 à 12 mois avant
	□ Etablissement d’une programmation à l’année ou au semestre, validée par les élus et qui prend en compte les éventuelles inscriptions dans : 
· les dispositifs d’action culturelle coordonnés par la BDL (Premières pages, Cultive ta science, Lectures vivantes)
· les manifestations nationales liées au livre et à la lecture (Nuits de la lecture, Partir en livre, etc.)
	Responsable de la bibliothèque en collaboration avec son équipe

	[bookmark: _Hlk215738586]
	□ Réservation à la BDL des supports d’animation nécessaires
	Equipe de la bibliothèque

	
	□ Recherche de financements selon projet : 
· Complétude de la fiche-projet de la BDL si participation à l’un des dispositifs départementaux
· [bookmark: _GoBack]Autres : co-financement du projet avec des partenaires locaux, soutien EPCI, inscription dans un appel à projet…

	Responsable de la bibliothèque

	
	□ Elaboration d’un plan de communication : calendrier, supports, diffusion
	Responsable de la bibliothèque en collaboration avec le référent communication

	3 à 6 mois avant
	□ Réunion équipe et partenaires autour du projet, calage du calendrier, répartition des tâches, signature convention avec partenaires si nécessaire

	Responsable de la bibliothèque et son équipe, selon la répartition des tâches adoptée

	
	□ Contacts avec les intervenants, contractualisation

	

	
	□ Réservation salles si nécessaire + matériel

	

	2 mois avant
	□ Mettre en œuvre la communication (réalisation d’affiches et d’une signalétique, rédaction d’un communiqué de presse, élaboration du plan de diffusion…)

	Responsable de la bibliothèque ou référent communication

	
	□ Mettre en œuvre l’organisation logistique et administrative (aménagement des lieux, contrat avec les intervenants, déclarations préalables, établissement du planning des séances d’animation…)

	Responsable de la bibliothèque et son équipe, selon la répartition des tâches adoptée

	1 mois avant
	□ Diffuser l’information auprès du grand public, de la presse et des partenaires (affichage, mailing, communiqué de presse…)

	Responsable de la bibliothèque ou référent communication

	15 jours avant
	□ Récupérer l’outil d’animation auprès de la BDL

	Equipe de la bibliothèque, selon la répartition des tâches adoptée

	
	□ Prendre connaissance de son contenu, préparer les séances d’animation et la mise en scène visuelle
	

	24 h à 48 h avant
	□ Installation de l’outil d’animation (prendre des photos)
□ Installation de la signalétique si besoin

	Equipe de la bibliothèque, selon la répartition des tâches adoptée

	Temps de l’animation (prendre des photos en respectant le droit à l’image)

	La semaine qui suit
	□ Rédaction d’un bilan qualitatif et financier avec photos pour usage interne (press-book) ou externe (médias via un communiqué de presse)

	Référent communication

	
	□ Démontage de l’outil d’animation, contrôle et retour à la BDL

	Equipe de la bibliothèque

	Fin d’année
	□ Communication du bilan aux élus lors du rapport d’activité annuel (le visuel est important : photos…)

	Responsable de la bibliothèque

	
	□ Communication du bilan aux partenaires financiers s’il y a lieu

	Responsable de la bibliothèque
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